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Projet de délibération du 3 mars 2020 de Mmes et MM. Alfonso Gomez, Delphine 
Wuest, Brigitte Studer, Maria Pérez, Daniel Sormanni et Christina Kitsos: «Accélérer 
la transition écologique: pour la neutralité carbone des bâtiments propriété de la 
Ville de Genève en 2030». 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Exposé des motifs 

 
Le Conseil administratif n’a toujours pas donné de réponse à la résolution R-242 sur 
l’urgence climatique, votée en mai 2019 par le Conseil municipal. L’exécutif municipal 
s’était alors tout de même fendu d’un communiqué de presse pour appuyer le délibératif 
dans sa volonté de déclarer l’urgence climatique. 

 
Nous attendons du Conseil administratif de la Ville de Genève des propositions 
ambitieuses en matière de politique contre les dérèglements climatiques. D’autant que les 
municipalités seront le terreau d’innovations sociétales et à la base de l’impulsion contre le 
changement climatique.  

 
Pour paraphraser les associations de lutte contre le dérèglement climatique: «Si pas 
maintenant, quand?». En effet, si la Ville de Genève n’a pas un temps d’avance aux 
échelons politiques supérieurs en matière de lutte contre le changement climatique, 
quelles chances avons-nous de réussir à maintenir l’augmentation de la température en 
dessous des +1,5 degré Celsius au niveau mondial?  

 
Les objectifs en termes de gouvernance de la réponse à la résolution R-242 doivent être 
clairs et exprimer une politique volontariste et ambitieuse. La santé de nos concitoyens et 
de nos citoyennes est en jeu et le temps nous est compté, les basculements irréversibles 
du climat pouvant désormais intervenir très rapidement. 

  
Face à ce mutisme, nous préconisons une politique courageuse, notamment en matière 
de rénovation des bâtiments de la Ville et pour la mise en place d’une administration 
déléguée, afin de gérer l’ensemble des travaux et politiques en charge de ces missions. 
Cette administration déléguée prendrait la forme d’une fondation de droit public avec un 
capital de dotation de 1,5 milliard de francs correspondant au 37,5 % des immobilisations 
corporelles du patrimoine financier et administratif. 
 
L’heure est à un «effort de guerre» sans précédent pour le climat et la biodiversité. La 
transition écologique et solidaire – il n’y aura pas de transition sans justice sociale – est 
entravé par un manque de réactivité de nos édiles. L’impact global sur le climat, l’impact 
sur notre santé, nos eaux, notre biodiversité, nos sols et notre dépendance à l’importation 
de matières fossiles nous impose d’entamer dès aujourd’hui ce grand plan de rénovation 
du patrimoine financier et administratif de la Ville de Genève. 

 
Le problème est en effet moins technique que politique. Les marges de manœuvre 
existent et les taux d’intérêt extrêmement bas présentent une occasion unique à saisir. 
Parce qu’il n’est plus acceptable de tergiverser, une ville comme Genève peut et doit 
enclencher une dynamique de ce type. 

 



Pour mettre en œuvre un modèle compatible avec les limites de ce que peut supporter 
notre ville, il faut investir plus et autrement. Il faut en conséquence rénover nos passoires 
thermiques. Rénover un logement est une tâche complexe (l’exemple des Minoteries le 
démontre) mais nécessaire, car aujourd’hui nos habitantes et nos habitants souffrent de 
périodes caniculaires et le sursaut se fait attendre. 

 
Avantages 

 
Les avantages de cette transition énergétique sont multiples. Tout d’abord, nous sortirons 
de notre dépendance aux énergies fossiles et accroîtrons les énergies renouvelables 
produites localement. Cette mesure est par ailleurs très résiliente: elle permettra de ne 
plus se trouver impactés par la prochaine crise des cours du brut!  

 
Du point de vue économique, l’argent ainsi investi profitera à l’économie territoriale et à la 
création d’emplois de proximité; l’objectif étant de travailler au maximum avec des emplois 
locaux, sis sur le territoire ou dans un rayon maximum de 100 km autour de la ville de 
Genève. 
 
Alors que le canton de Genève freine sa densification et la construction de logements, le 
moment est idéal pour allouer des ressources à la rénovation. C’est par ailleurs le bon 
moment pour investir, avant qu’une prochaine crise systémique ne survienne et ne nous 
permette plus d’investir!  
 
D’autre part, les habitant-e-s résisteront mieux aux vagues de chaleur de plus en plus 
fréquentes, avec une meilleure isolation des bâtiments. Leurs charges locatives seront en 
outre moins élevées. Les locataires auront la garantie que leurs charges ne seront pas 
rehaussées du fait des rénovations.  
 
Enfin, l’image de Genève au niveau international sera très positive grâce à cet 
investissement massif pour la transition écologique.  

 
Considérant:  
 

 la motion M-1297 du 17 mai 2017 intitulée «Objectifs de la stratégie générale pour 
un patrimoine immobilier de la Ville 100% renouvelable en 2050: rattrapons notre 
retard», actuellement à l’étude à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement; 

 

 la motion M-1476 du 12 novembre 2019 intitulée «Profitons des taux d’intérêt 
négatifs pour financer des investissements permettant à la Ville de Genève d’être à 
la hauteur des enjeux climatiques»; 

 

 l’urgence climatique décrétée par la Ville de Genève le 16 mai 2019 par le vote de 
la résolution R-242 acceptée à une très large majorité par le Conseil municipal; 

 

 la vétusté du patrimoine administratif et financier de la Ville; 
 

 les taux d’intérêt actuels très bas, voire négatifs; 
  

 la nécessité de se libérer des énergies fossiles et de se tourner vers des énergies 
propres; 

 



 la nécessité pour la Ville de Genève de montrer l’exemple au niveau international et 
d’être en avance en tant que collectivité publique dans la lutte contre les pics de 
chaleur, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et t) de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;  

 
sur proposition de plusieurs de ses membres,  
 

décide: 
 

Article premier. – Un financement complémentaire de 1,5 milliard de francs est accordé 
pour la rénovation complète du patrimoine bâti (administratif et financier) de la Ville de 
Genève d’ici à 2030.  

 
Art. 2. – Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier au moyen 
d’emprunts à émettre au nom de la Ville de Genève à concurrence de 1,5 milliard de 
francs ou par le biais d’émissions d’obligations «vertes».  
 
Art. 3. – Une fondation de droit public est créée pour remplir l’objectif défini à l’article 
premier. Cette fondation aura pour but premier la rénovation du patrimoine bâti de la Ville 
de Genève. 

 
Art. 4. – Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mettre en place dans 
les meilleurs délais une administration déléguée par le biais de la fondation de droit public 
dont le but unique est la rénovation des bâtiments propriété de la Ville de Genève. 


